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FORMULAIRE DE CONSENTEMENT PARENTAL  
 

  Consommation encadrée de boissons alcooliques 
Dans le cadre des activités de l’Harmonie Municipale Esch-sur-Alzette, il peut être proposé aux jeunes 
membres âgés de 16 ans et plus de consommer, de manière limitée et encadrée, certaines boissons 
alcooliques (bière, vin, crémant). La présence d’adultes responsables est obligatoire et la consommation 
se fait uniquement lors d’événements organisés par l’Harmonie. 

 
  Formulaire à remplir 
1. Jeune membre 

Nom – Prénom  

Date de naissance  

 
2. Parent / Représentant légal 

Nom – Prénom  

Lien de parenté  

Adresse complète  

Téléphone  

E-mail  

 
3. Consentement parental 

☐ J’autorise mon enfant à consommer, de façon occasionnelle et encadrée, des boissons alcooliques 
(bière, vin, crémant) lors des activités de l’Harmonie Municipale Esch-sur-Alzette, sous la surveillance 
d’adultes responsables. 

☐ Je n’autorise pas mon enfant à consommer de boissons alcooliques lors des activités de l’Harmonie. 

 
4. Engagement du parent / représentant légal 

Je comprends que :  
- la consommation sera toujours encadrée par des adultes responsables ; 
- un abus ou un comportement inapproprié entraînera l’annulation immédiate de cette autorisation ;  
- ma décision pourra être modifiée à tout moment par écrit. 

 
5. Signature du parent / représentant légal 

Fait à ...................................................,  
le ____ / ____ / _______ 

précédée de la mention « lu et approuvé » 

 


